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FOREWORD
Foreword

OECD governments in the Development Assistance Committee (DAC) continue to expand and

improve their efforts in fragile, conflict-prone countries. Painful experience, and the cost and difficulty

of economic and political reconstruction show that preventing instability and violent conflict brings

enormous benefit to human life, social and political stability, governance of institutions, poverty

reduction and growth.

Tackling terrorism has challenged strategists, security experts, intelligence analysts and

political leaders for centuries. While the causes of international terrorism are complex, there are

connections with development arenas, actors and issues. Consequently, the international community,

aid organisations, governments, the European Union, the United Nations system and the OECD have

recently embarked on a series of reflections on how to best support global efforts to combat terrorism.

This DAC Reference Document draws on donor responses to international terrorism. It is

intended to guide the international community and governments in their efforts to address linkages

between terrorism and development, and suggests how donor programmes might be designed or

adjusted. It begins with a Policy Statement in which DAC Ministers and Heads of Agencies underline

key lessons, orientations and entry points for action.

This publication was endorsed by the DAC High Level Meeting (2003) and complements

the DAC Guidelines Helping Prevent Violent Conflict (2001), a reference point for development

co-operation actors in this field. 

Richard Manning

DAC Chairman
A DEVELOPMENT CO-OPERATION LENS ON TERRORISM PREVENTION – © OECD 2003 3
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A DEVELOPMENT CO-OPERATION LENS ON TERRORISM PREVENTION: KEY ENTRY POINTS FOR ACTION
There are complex links between the causes of terrorism and the role various actors play

(government, civil society, business and criminal elements) in promoting or combating

them. It is a challenge for all parts of government to continue to deepen understanding of

these links, to define appropriate roles and consider policy options. OECD governments

need to rally actors in trade, defence, foreign affairs, finance and development agencies to

work together to articulate clearly roles in combating terrorism. Against this background,

we will work to:

Bolster long-term structural stability
1. Reinforce the ways donors and their governments strengthen structural stability by
reconfirming and implementing the important visions and agreements set forth in: the

Millennium Development Goals, DAC Shaping the 21st Century Strategy, the DAC Guidelines

series and work on difficult partnerships. This includes in particular Helping Prevent Violent

Conflict which identifies key facets of dealing with conflict that could apply to terrorism.

2. Calibrate current aid allocations and approaches carefully where the prevention of
terrorism is a relevant development objective. Aid budgets may need to increase

accordingly. Ensure that any necessary priority changes and budget reallocations are

preceded by in-depth analysis of need and aid effectiveness so that development aid

contributes to long-term structural stability and does not become an instrument of non-

development interests.

Dissuade disaffected groups from embracing terrorism and other forms of 
violent conflict

3. Support community-driven development to build the capacity of communities to resist

extreme religious and political ideologies based on violence. Encourage intra and inter-faith
exchanges, with full community participation, and work with religious and community

leaders. Closed belief systems play into the hands of extremists, and terrorists.

4. Help build effective and responsible media and public information strategies as
powerful tools to prevent violence. Provide space for informed and informal debate,

advocacy and dialogue to help the public evaluate situations and find sustainable

compromises.

5. Give greater attention in donor programming to young people’s job opportunities
and education to prevent the emergence of fragile, disenfranchised youth. Build their

skills and abilities to meet their future needs and aspirations, especially for educated

males, who are prime targets for terrorist organisations. Deepen analysis of the social

changes brought about by development and the multiple causes of disaffection and

exclusion among the young.

6. Increase focus on people transiting out of poverty. Their frustrations and educated

energy can make them useful foot soldiers and supporters for terrorism. Reducing absolute
A DEVELOPMENT CO-OPERATION LENS ON TERRORISM PREVENTION – © OECD 20038



A DEVELOPMENT CO-OPERATION LENS ON TERRORISM PREVENTION: KEY ENTRY POINTS FOR ACTION
income poverty remains vital, but approaches to inequality and exclusion should be given

increased priority.

Deny groups or individuals the means to carry out terrorism :
reinforce governance

7. Support democratisation and modernisation from within local value systems in a way

that reconfirms and builds on the beliefs of different societies. Donors need to

acknowledge political, religious and cultural sensitivities when translating “western”

models in non-western cultures.

8. Strengthen governance institutions – including financial, security and justice
systems – which will help prevent support for terrorism. Reinforce the capacity of the

private sector, banking regulators and finance ministries to reduce opportunities for

corruption, money laundering, illicit trafficking of drugs, arms, people, and venues for

terrorist financing and poor corporate governance.

9. Stay engaged and work in fragile, conflict-prone countries no matter how difficult the

partnership may become. Though terrorists live, work in and take advantage of the efficient

infrastructure and political openness in OECD and other countries, states with weak

governance and disempowered civil societies are especially vulnerable and can unwittingly

increase opportunities for criminal activities and terrorist training grounds.

10. Improve how we learn from and work with diaspora. Just as dispora can help increase

tolerance and compromise, they can also underwrite violence, including terrorism.

Promote policy coherence, complementarity and consistency
11. Strive to make globalisation an “inclusive” process which will help reduce support for

terrorism. This requires an increased aid effort as well as greater policy coherence,

complementarity and consistency across the whole of our governments and within the

multilateral system. A focus on human rights needs to be more tangible and visible as a

basis of external assistance.
A DEVELOPMENT CO-OPERATION LENS ON TERRORISM PREVENTION – © OECD 2003 9



A DEVELOPMENT CO-OPERATION LENS ON TERRORISM PREVENTION: KEY ENTRY POINTS FOR ACTION
I. Introduction
Tackling terrorism has challenged strategists, security experts, intelligence analysts

and political leaders for centuries. Since the attacks of 11 September 2001 and widespread

recognition of “international terrorism”,1 allies in the prevention struggle include financial

analysts, bankers, arms control and bio-chemical experts, educators, communications

specialists, development planners and religious leaders.

The international community, aid organisations, governments, the European Union,

the United Nations system and the OECD have recently embarked on a series of reflections

on how to best support global efforts to combat terrorism. The OECD addresses terrorism

through a wide range of short, medium and long-term activities as described in

“International Terrorism – An Update on OECD Work”.2 On-going work includes: insurance;

biotechnology; chemicals safety; transport; corporate anonymity; schools and terrorism;

nuclear installations; migration, tourism and development co-operation. Completed work

covers economy-wide and trade impacts, financial markets, and lessons drawn from

Central Asia.

The OECD Development Assistance Committee has held three senior level discussions

on terrorism3 in the last two years. This note covers possible roles and policy options for

the donor community. It builds on the policies, principles and strategies agreed in the DAC

Guidelines and Statement Helping Prevent Violent Conflict (2001). It synthesises insights and

conclusions drawn from the three previous DAC papers and a series of discussions with

conflict prevention, development co-operation and terrorism experts. It draws in particular

on two workshops in 2002 – one held by the CPDC and another held by Switzerland and

Germany, reviewing current knowledge on international terrorism and potential

prevention roles for development co-operation.4
A DEVELOPMENT CO-OPERATION LENS ON TERRORISM PREVENTION – © OECD 200310
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II. What role can development co-operation play in helping to prevent support 
for terrorism? Policy options for donors and their governments

To better understand terrorism, it is important to consider its characteristics. Support

for terrorism comes from hatred born of exclusion, ignorance and prejudice, injustice and

alienation, feelings of helplessness and despair. Terrorist leaders feed on these factors and

exploit them, gathering support for their organisations and acts. Some terrorists and their

“sleeper cells” live and work in OECD countries, taking advantage of efficient infrastructures

and political openness. Terrorists are extremely adaptable. They use to their advantage

their surrounding circumstances – locally, nationally, regionally and internationally. Their

ultimate defeat is linked to establishing robust and inclusive political and economic

processes, building social justice and peace, and removing exclusion nationally and

internationally.5 

Terrorism is a form of violent conflict and conflict prevention is an integral part of the

quest to reduce poverty6 (see section on poverty reduction efforts below). Development

co-operation cannot and should not target individual terrorists nor “combat” their networks.

Nor would development co-operation directly address all the “root causes” of terrorism.

They vary over time and may fall beyond the direct realm of Official Development

Assistance (ODA). As the OECD-wide effort demonstrates, other parts of government are

responsible for many pieces of this puzzle.7 

However, development co-operation does have an important role to play in helping to

deprive terrorists of popular support and addressing the conditions that terrorist leaders

feed on and exploit. Many conditions that allow terrorists to be politically successful,

build and expand constituencies, find recruits,8 establish and finance terrorist

organisations, and secure safe-havens fall within the realm and primary concerns of

development co-operation. Donors can reduce support for terrorism by working towards

preventing the conditions that give rise to violent conflict in general and that convince

disaffected groups to embrace terrorism in particular.

Targeted programmes already underway can form an important part of a strategy to

help prevent the enabling environment for terrorism, within the overall aid focus of

poverty reduction. However, in the context of the new forms of “international terrorism”, it

is not simply a question of donors doing better what they have already committed to do.

Applying a development co-operation lens to terrorism prevention has implications for key

policy and programme areas that may require donor agencies and their governments to

calibrate approaches to efforts already underway (see section below on ensuring

consistency in aid). This may have implications for priorities including budget allocations

and levels and definitions of ODA eligibility criteria, keeping in mind the poverty reduction

objective and that ODA comprises “official concessional flows that have the economic

development and welfare of developing countries as their main objective”.9 The private

sector also has a role to play and may need to adjust policies and practices.
A DEVELOPMENT CO-OPERATION LENS ON TERRORISM PREVENTION – © OECD 2003 11
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More specifically, in the framework setup by the UN task force on terrorism,10

development co-operation can help to:

● Support structural stability.

● Dissuade disaffected groups from embracing terrorism.

● Deny groups or individuals the means to carry out acts of terrorism.

● Sustain coherent, broad-based international co-operation in the struggle against

terrorism.

A. Bolster long-term structural stability

Exclusion is often linked to problems with structural stability. This requires, and is

supported by, mutually reinforcing development goals that foster: poverty reduction;

respect for human rights and the rule of law; sound political development; inclusive

globalisation; peace, environmental sustainability; and economic and social well-being.

Structural stability is best achieved through voluntary co-operation between individuals,

groups and communities supported by dynamic and representative political structures –

including accountable security systems – capable of managing change and resolving

disputes through peaceful means. Achieving it can help remove support for terrorists and

their organisations.11 

Donors and their governments should better use development co-operation to

underpin long-term structural stability. This demands paying closer to attention to the

forces that undermine it and give rise to active engagement, passive support and sympathy

for terrorist violence.12 Donors should:

● Reduce exclusion and bolster structural stability by implementing the universally

embraced Millennium Development Goals and DAC guidance contained in: Shaping the

21st Century Strategy; Helping Prevent Violent Conflict; Strategies for Sustainable Development;

Strengthening Trade Capacity for Development; and Poverty Reduction; DAC Orientations on

Participatory Development and Good Governance and work on governance approaches to

difficult partnerships; and DAC Guidelines for Gender Equality and Women’s Empowerment.

● Develop shared, systematic analyses of grievances, social and political dynamics and
vulnerabilities, and make better use of warning signs including human rights abuses

against women and men. These grievances can create fertile ground for support for

terrorism.13 

● Strengthen donor governments’ co-ordination approaches to dealing with governments,

or representative voices, in even the most difficult and fragile countries.

● Help ensure that strategies to fight poor governance, conflict and terrorism are

coherent and co-ordinated, and consistent with human rights norms and standards.

● Ensure that humanitarian assistance activities provide positive and constructive
environments. Providing basic needs should be balanced by long-term stabilising factors

such as education that promotes tolerance and peace.

B. Dissuade disaffected groups from embracing terrorism and other forms of violent 
conflict

To dissuade disaffected groups from supporting terrorism, a complex series of actions

is required: norm setting, protection of human rights, communications, dialogue, etc. The

objective is to convince these groups of the value of human dignity, including their own.
A DEVELOPMENT CO-OPERATION LENS ON TERRORISM PREVENTION – © OECD 200312
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They need to understand how to affect change within “the system” because they are a part

of it. Destroying it cannot be seen as the only recourse. Development co-operation can

provide alternatives and must communicate them widely.

Promote advocacy and public dialogue, use information and media
as tools to prevent violence

Information is essential to helping governments, groups and civil society formulate

ideas, judge and evaluate situations and to seek peaceful compromises. The media – radio,

internet, television, movies and the written press – can be important in the fight against

extremism and terrorism. It is important to foster free media and dialogue, particularly

around issues that touch on culture, religion, faith and values. This is essential to shaping

transformation processes in all countries.

Therefore, donors, in partnership with communities and governments in developing

countries, need to actively help to:

Dialogue and Advocacy

● Promote or sponsor advocacy and dialogue14 among governments, business, civil society

groups and communities to think through how to:

❖ Develop public education campaigns that stress the value of a dignified life, human

rights (including those of the poor, women and children), and the terrible human,

economic and political consequences of terrorist acts.

❖ Use eminent persons, including religious figures, as well as victims of terrorism, to
strengthen public awareness, outreach and information campaigns. These could

work on promoting popular understanding, by women and men, that human rights for

all are integral to cultural diversity and religious beliefs, not the opposite.15 

❖ Address exclusion issues and how these can contribute to support for terrorism.

(e.g. Urbanisation is often a positive development engine. Managed poorly, it can also

have potentially devastating effects on insecurity, despair, radicalisation, loss of

community “belonging” and ultimately, popular support for terrorism.)

❖ Support groups that encourage and promote peaceful political change to reduce the

constituency and the strength of terrorist organisations. This is especially important

at the community level.

❖ Consult specifically in regions that have been plagued by terrorism on the most

effective policies and strategies for eliminating/controlling terrorism.

❖ Ensure that dialogue processes extend to all parts of a given country/region to

maximize participation.

Media

● Work with local leaders (governmental and non-governmental) on public information
strategies to help them appropriately harness information technology and

communications systems (including the internet and enhanced education systems) so

they reach populations that might otherwise support or sympathise with terrorists.16 

● Build positive capacity in the media by assisting education for journalists and support
to newspaper, radio, television and film industries. This would help them provide access

to divergent views while promoting tolerance, compromise, mutual respect and human
A DEVELOPMENT CO-OPERATION LENS ON TERRORISM PREVENTION – © OECD 2003 13
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dignity. This should help counter attempts by terrorists to use information systems as

key weapons of propaganda.

Faith systems and religious groups

Interviews with terrorists from Christian, Hindu, Jewish and Muslim groups reveal that

religion is often used as a vehicle to articulate political and economic grievances.17 Donors

need to work with local religious groups, better understand belief systems and avoid

eschewing them. Some donors have long experience in building these relationships. In

particular, donors should:

● Help democratically-minded, moderate change agents to build bridges between
religious and cultural communities so that the process of “secular” modernisation of

the State does not destroy cultural, religious and community connections. This can help

reduce the constituency and the strength of terrorist organisations, especially at the

community level.

● Promote inter-ethnic, intra- and inter-faith dialogue. This is important, as religion can

be a strong unifying force.

● Be aware of fundamentalist rhetoric and realise that terrorist leaders win adherents

when they can argue that there is little to live for in this world and more to look forward

to in the next. And the leader’s job is made easier when recruits require little convincing

because their own assessments of their personal status and opportunities is grim.

Prevent the emergence of fragile, disenfranchised youth

Looking at terrorism through a development co-operation “lens” calls for renewed

attention to social analysis, employment generation and education.18 This is not to imply

that lack of access to resources and poverty of employment prospects, choices, and skills

are “prerequisites” for support to terrorists, or translate into support. But they are part of

enabling conditions.

Employment

Evidence to date shows that terrorist leaders find supporters and foot soldiers among

men between the ages of 14 and 30, who can be poorly or well-educated, often with few

employment prospects. The lack of economic and employment opportunities is increasing

for a growing percentage of young populations, including the relatively educated, in many

regions of the world. These young people, through modern communications technologies,

clearly perceive a gap between their own prospects and others’- in their own countries and

elsewhere. This can lead to feelings of frustration and despair.

Social analysis

Social analysis, including the use of a gender lens, would help shed light on the

relative susceptibility of young men and women to radical or fundamentalist ideology and

behaviour. It would, for example, help clarify perceived “humiliation” and “loss of honour”

that can lead to extremely violent desires for revenge and honour crimes. Feelings of

humiliation have little link with terrorism directly, but they can contribute to the desire to

be part of a system or group that “seeks justice and retribution” and make them more

susceptible to embracing terrorism.
A DEVELOPMENT CO-OPERATION LENS ON TERRORISM PREVENTION – © OECD 200314
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Education

When education spreads faster than jobs, it can be destabilising and increase the risk

of social unrest in some cases. This phenomenon may heighten awareness of inequities

and disparities, and breed frustration. In others, it can create important reservoirs of

educated talent to fuel growth when policies or opportunities change. When educated

youth live in restrictive political systems, they may voice their opposition by targeting

foreign, rather than local or national “culprits”.

Donors should work with partners in government and civil society to:

● Place greater emphasis on youth and their ability to meet their future needs, their

prospects, their skills, and the feasibility of their aspirations.

● Improve analysis of the social changes brought about by development and the multiple

causes of disaffection and exclusion among the young (educated). Such analysis would

take into account gender issues, perceived humiliation and the types of education

received, including during periods of humanitarian assistance that may last a long time.

● Establish creative and dynamic employment structures and schemes for youth,

perhaps especially urbanised youth, while recognising problems of fiscal sustainability.

Donors may need to expand their knowledge in this area, where the International

Labour Organisation has long experience.

● Improve the quality of education in national, religious and private schools by promoting:

❖ More in-depth reflection by partner governments on education systems and the content

and purpose of education curricula, two highly sensitive areas. This should draw fully

on views from communities and individuals,19 with support from donors.20

❖ Better understanding of the connections between moderate forms of religion

(including Islam) and education, and encouragement of charity and religious schools

that promote practical skills knowledge and tolerance.

❖ Using gender analysis in setting school curricula and methodologies to help ensure

that different needs and expectations are met.

● Support young people in seeking creative solutions for bridging traditional value
systems and modernisation through education.

● Support local capacity to confront situations where reality falls short of expectations.

Reflect further on how to reinforce on-going efforts underpinned by implementing

the policy directions provided in the DAC Guidelines, in particular Helping Prevent Violent

Conflict.

Help defuse support for terrorist networks through poverty reduction efforts

Although international terrorist leaders and terrorists are often the disaffected,

ideologically motivated children of the educated middle class, they exploit insecurity

factors and profess the cause of the frustrated, the poor and the politically and

economically excluded (real and perceived) in order to gain recruits for their cause.21 These

“conditions” also relate to dimensions of poverty,22 both relative and absolute, even though

most poor countries do not experience terrorism, supply nor support terrorists. It is

nevertheless important to bring together efforts to fight poverty and terrorism.

Donors should emphasise and implement the recommendations of the DAC
Guidelines on Poverty Reduction. They stress that efforts to empower the poor to exercise

their human rights and to have voice, to facilitate access to basic services, education and
A DEVELOPMENT CO-OPERATION LENS ON TERRORISM PREVENTION – © OECD 2003 15
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employment, to strengthen their capacity to pursue sustainable development, and to help

them cope with risk and vulnerability are key to fighting poverty. Maintaining support

service to the poor through a pragmatic selection of the governmental and non-

governmental agencies that share a commitment to poverty reduction and human rights

and help them strengthen their capacity is vital. And eradicating poverty is essential for

global security and prosperity and helps reduce the potential for violent conflict in

society.23 

C. Deny groups or individuals the means to carry out terrorism: reinforce governance

Strengthen political governance and work with fragile countries and failed states

Democratisation processes and well-governed governments undercut the will to

support and use terror. They do this through a capacity to harness the positive elements of

globalisation, deliver services, inspire confidence and provide institutionalised means for

people to express themselves without resorting to violence.

Weak, ineffectual or non-existent governance systems can generate fragile countries

prone to conflict with rising, violence-based extremism and instability. The precarity of

their political development, government structures and civil society can render them more

vulnerable to radicalisation, less able to deal with illicit activities (e.g. training camps), and

more likely to provide the environment in which terrorists are recruited and supported. As

the DAC agreed, the international community should adopt explicit strategies to address

countries prone to conflict, including those that represent difficult partnerships for

donors.24 

All actors can support strategies that are directly relevant to denying terrorist groups

the fuel they need to recruit adherents and carry out their acts in any country by working to:

● Promote the enabling conditions that make political systems more responsive to the

voice and legitimate interests of all people,25 and integrate concerns around preventing

terrorism into democratic governance programming, e.g.:

❖ Use community-driven development to support capacities to resist fundamentalism.

❖ Review options for political reconstruction with a focus on conflict prevention,

governance and security system reform.26 

❖ Generate options for reform in fragile, collapsed states where formalised government-

to-government development aid may not be an alternative and try to stay engaged.

● Strengthen the rule of law – nationally and internationally – through development

policies that:

❖ Encourage the ratification and implementation of international standards and

conventions for combating terrorism – complemented by relevant changes in national

legislation.

❖ Support systems to deal with legal, judicial, and law enforcement issues relevant to

international terrorism. This would range from extradition treaties to sentencing

policies for terrorist crimes, enhancing witness protection programmes, addressing

corruption, strengthening capacity of law enforcement agents and judicial systems –

while ensuring accordance with human rights.

❖ Support anti-discrimination measures that reduce the inclination to engage in

extreme violence.
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● Improve the security system, as part of governance and public sector reform. This

includes special attention to prison systems, which evidence suggests are prime areas

for radicalisation and recruitment and/or training of terrorists.

❖ Continue efforts to better define ODA eligibility categories in relation to peace and

security issues, as the Guidelines on Helping Prevent Violent Conflict advocate.

Strengthen financial governance systems

Specific development programmes can help remove the financial means for

committing terrorist acts through programming that helps countries implement UN

Resolution 1373 against terrorist financing and the OECD Financial Action Task Force’s

“Eight Special Recommendations on Terrorist Financing”.27 Donors can help to:

● Build capacity of finance ministries and banking regulators to reduce opportunities for

corruption,28 money laundering, illicit trafficking of drugs, arms, people and illegal

venues for terrorist financing.29 

● Devise alternative approaches to informal financial structures linked to terrorist

financing networks. Evidence also suggests that financing for terrorist networks

emanates from all over the world, including from or through some businesses in OECD

countries and non-ODA recipients.30 

● Reinforce the role of the private sector: help partner governments establish transparent

mechanisms for encouraging domestic and international corporate responsibility,

guided by an informed commitment to guard against side effects of investments that

impact negatively on local and national structural stability and that may unwittingly

play into the hands of extremists, or finance terrorists.31 

Harness diaspora as development partners

The potential contributions (financial and moral) to development from the moderate

mainstream of diaspora communities is largely unexplored, though Helping Prevent Violent

Conflict and the DAC High Level Meeting paper on difficult partnerships touch on this issue.

There can be little doubt that diaspora are intricately involved in the social life, finances

and economy of their home countries and communities and have the potential for

constructive or destructive engagement. In some cases, they have been financiers of violent

conflict, including terrorism. In others they play important roles in reconstruction efforts

in their home countries, in Afghanistan for example.

To promote constructive contributions, donors should work to:

● Include and consult with diaspora communities more prominently to ensure that their

diverse views and opinions about their home land inform the activities and decisions of

other actors – such as other governments, bankers and financial regulators, businesses

and donors.

● Promote information sharing amongst diaspora communities so that they have up-to-date

information on the current situation in their “home” country.

D. Strive for coherent, complementary and consistent policies: sustain broad-based 
international co-operation and reinforce inclusive globalisation

The globalisation of the international economy brought about a rapid increase in the

movement of transnational goods, services, capital, and information technology. This

dynamic is highlighting major societal disparities in wealth and opportunity, consequently
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fostering political, ethnic, ideological and religious extremism in regions, countries and

groups feeling left behind. Part of international terrorists’ appeal comes from their stance

as “anti-globalisation” or “defenders” of traditional ways. They claim to counter the

perceived invasive onslaught of the “West” and its material, secular, “modernist” and

cultural “imperialism”.32 To combat this, globalisation must be perceived as, and be, an

“inclusive” process.

OECD governments and their aid agencies need to understand and correct policy

inconsistencies and incoherence. They should take a “whole-of-government approach” to

combating terrorism and:

● Strive to promote inclusive globalisation within a framework of tolerance and mutual

respect and think through exclusion issues.

● Commit – at policy and operational levels – to encouraging work among trade,
commerce, development, defence and foreign policy communities, etc. so that national

policies are coherent, for example regarding arms sales or other trade and business deals

that feed violent conflict and terrorism. This can involve difficult but creative tensions.

● Recognise that development co-operation plays a key role in understanding and
responding to the factors associated with support for terrorism.

● Share information across departments to strengthen situation assessments and

planning. Development agencies play a special role in delivering important information

about alarming developments, perceptions on the ground, radicalised behaviour and

increasing dissatisfaction. They should include “terrorism-warning indicators” in

current early warning mechanisms and conflict analyses.

On-going research by other parts of government would be useful for aid agencies. This

includes analysis of: the distinguishing characteristics of terrorist leaders and followers; the

environment they operate in; the structure of terrorist organisations; and the techniques

they employ to use globalisation to support their operations (e.g. financial transactions,

migration, the role of diaspora, information flow, transhipment of materials, etc.).

Though development agencies are not in the forefront of the fight against terrorism,

they are the “voice of development” and represent long-term development interests within

their own governments. Donor agencies and governments overall need to have humility

about what their actions can achieve, recognising the limited role that aid plays in the

short term.

Ensure consistency in aid: review delivery mechanisms

Deficits in development progress – often misidentified as deficits in development

co-operation – can encourage the radicalisation of potential terrorist sympathisers. Aid is

a tangible “change actor” in the field and can be stigmatised as a symbol of “loss” of local

norms and values. Donor governments need to be sensitive to the unintended negative

consequences of their assistance and carefully consider how that aid is delivered and

perceived.

Any necessary priority changes and budget reallocations related to terrorism prevention

should be based on in-depth analysis of needs and potential impact. On-going attempts to

improve aid effectiveness must not be forgotten, though it is not easy to gauge the impact of

programmes on support for terrorism. Working out how to do this will also diminish the real
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risk that development aid becomes “simply” an instrument of geopolitical and/or military

interests.

There is a need to take a regional and a country-specific view in planning and

implementing aid programmes. Countries often cause conflict or are affected by it in

neighbouring countries.

Some specific areas for improved collaboration

Trade

Donor agencies can encourage their governments to address the incoherence between

the OECD market-led, free trade model and the perceived bias of the multilateral trading

system against some developing countries. This perceived bias includes OECD countries’

trade related subsidies and barriers in areas such as: agriculture, textile and movement of

labour as well as intellectual property rights (e.g. pharmaceuticals). Action here would

require taking serious account of developing countries’ concerns in the Doha Development

Agenda. There is no one-to-one relation between trade policy and terrorism. But more

development-friendly trade policies would promote globalisation as a process with positive

impact on poor countries and for the poor.33 

Human rights, security and the private sector

The treatment of countries that commit human rights abuses, crimes against

humanity and other atrocities is another area for improved consistency. OECD

governments might overlook severe abuses taking place because they need co-operation

from that particular country’s government; but there needs to be “whole-of-government”

policy responses to such countries.

Another potential area for policy incoherence can be noted in relation to short-term

security and political exigencies in the campaign to eradicate terrorism. Balancing security

and freedom carries risks. Western governments fighting terrorism must carefully avoid

behaviours that restrict liberties to an extent that impedes democracy and the rule of law

and reinforces the negative image that terrorists try to promote.

Aid agencies can help their governments reinforce the private sector’s ability to deny

terrorists and other criminals the means to act. They can work with other parts of their

governments to improve corporate governance and to encourage multinational and other

businesses to better understand the cultural and political impacts of their behaviour and

communications strategies.34 
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III. Conclusion
Applying a development co-operation lens to terrorism prevention reconfirms the

important visions and agreements set forth by the DAC in the last ten years. The key entry

points for action are highlighted in the policy statement. To follow up on some action

points, the OECD Development Cluster, led by the DAC, should work with other parts of

the OECD to:  i)  Continue to deepen understanding about how to develop

complementary, coherent and consistent OECD policy advice (via workshop from new

policy coherence unity in SGE); ii) Track donor activities and financial disbursements

towards preventing terrorism, pull together experiences thus far, and review ODA eligibility

criteria; iii) Commission other work in the DAC subsidiary bodies. The DAC CPDC should

continue to work on mainstreaming conflict prevention, security system reform and corporate

social responsibility and governance.

Notes

1. Historically, terrorism has usually been committed at a “national” level (e.g. Beider-Meinhoff).
“International” terrorism – where strikes go beyond the country or sub-region most directly
concerned – appears to combine a complex blend of geopolitical and international objectives that
can go beyond a single country.

2. “International Terrorism – An Update on OECD Work” (Internal note by the Secretary General).

3. As part of an OECD-wide initiative, the Development Assistance Committee (DAC) called on its
Network on Conflict, Peace and Development Co-operation (CPDC) to help illuminate policy
thinking on development co-operation’s role in helping to prevent terrorism. Discussions took
place in December 2001 at the DAC Senior Level Meeting (SLM), in May 2002 at the DAC High Level
Meeting (HLM), and in December 2002 at the DAC SLM which requested the current note for
endorsement in April 2003 at the DAC HLM.

4. The terms “development assistance”, “development co-operation”, “donors”, and “aid” in this note
refer to external assistance from bilateral and multilateral aid agencies as well as from
international non-governmental organisations and charities.

5. Drawn from “When societies fail, terrorism steps in”, International Herald Tribune,
13 November 2002, Tuan N. Hassan Wirajuda.

6. Helping Prevent Violent Conflict, Ministerial Statement, page 13, OECD, 2001.

7. For example, law enforcement actions against terrorist leaders, and directly addressing global
financial and other support structures are not covered directly by development co-operation. Refer
to “International Terrorism – An Update on OECD Work” (Internal note by the Secretary General).

8. Terrorists often hijack development problems as justification.

9. The full definition of ODA is available in the DAC Statistical Reporting Directives [DCD/
DAC(2000)10] at www.oecd.org/dac/htm/dacdir.htm

10. The United States and the European Union have devised definitions of terrorism. But the United
Nations has not yet agreed on definitions of terrorism or distinctions between its forms, despite
numerous UN conventions, particularly UN SC 1373 (2001) and UN SC 1456 (2003) and work
underway in the General Assembly on a draft comprehensive convention against international
terrorism and a draft international convention for the suppression of nuclear terrorism [(S/2003/
191) UN Security Council Report of the SG submitted pursuant to resolution 1456(2003); “Report of
the Policy Working Group on the UN and Terrorism” [A/57/273/S/2002/875].
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11. For a definition of structural stability, see DAC Guidelines Helping Prevent Violent Conflict, 2001,
Part II, p. 80.

12. Thomas Pyszczynski, S. Solomon and Jeff Greenberg, In the Wake of 9/11 – The Psychology of Terror
(2003).

13. Refer to Box 2, page 32 of Helping Prevent Violent Conflict for a list of early warning signs.

14. Helping Prevent Violent Conflict and its HLM Statement advocate dialogue as a key element of
peacebuilding, reconciliation and justice issues. The points in this paper iterate new elements in
relation to terrorism.

15. The United Nations’ strategies for combating terrorism focus a great deal on understanding better
how to encourage universal acceptance of, and respect for, universal human rights. Donors can
play a role in this regard.

16. Williams G. O’Neill (idem). See also Helping Prevent Violent Conflict.

17. Jessica Stern, “Get to the Roots of Terrorism”, International Herald Tribune, April 24, 2002 and also
Thomas Pyszczynski, S. Solomon and Jeff Greenberg, In the Wake of 9/11 – The Psychology of Terror
(2003).

18. Charity-funded and religious schools, some supported by donors, exist in many countries, some
with positive results. They can make up for grave lacunae in national education systems and often
provide free or subsidised education, food, clothing and books. However, some of these schools
provide very few practical skills or knowledge. They can distort the teachings of their heritages and
promote – from an early age – stereotypes of “acceptable roles and behaviour”, and intolerance as
well as fear and hatred of “corrupting Western influences”.

19. Karin von Hippel, “The Roots of Terrorism: Probing the Myths” 2002; and Alan B. Krueger and Jitka
Maleckov “Education, Poverty, Political Violence and Terrorism”, 2001.

20. The United Nations University for Peace co-operates with a wide range of universities, and agencies
in developing innovative, multi-cultural course materials and modules on issues related to peace
and security. These are aimed to be disseminated all over the world, to reach thousands of students
and professors, to build capacity to integrate tolerance into education systems, to build capacity in
societies for conflict prevention, mediation and peacebuilding (www.upeace.org).

21. This exploitation can also be true of any actor seeking to cause change through violent conflict, as
the DAC Guidelines discuss.

22. Poverty, as agreed by the DAC in 2001, is multidimensional and includes different types of
deprivation. In general it is the inability of people to meet economic, social and other standards of
well-being. Reducing poverty involves addressing shortfalls and inequalities in economic, human,
political, socio-cultural and protective capabilities. All of these dimensions are relevant to
providing the human security that safeguards human development and helps ensure peace
(Poverty Reduction, DAC, 2001). Insecurities in these areas can be facilitating factors for support to
terrorism.

23. Adapted from the Executive Summary, DAC Guidelines on Poverty Reduction, OECD, 2001.

24. See The DAC Journal Development Co-operation 2002 Report; 2003, Vol. 4, No. 1, Chapter 7: “Working for
Development in Difficult Partnerships”. These recommendations were made at the DAC High Level
Meetings in 2001 and in 2002.

25. Adapted from Helping Prevent Violent Conflict & The DAC Journal Development Co-operation 2002 Report;
2003, Vol. 4, No. 1, Chapter 7: “Working for Development in Difficult Partnerships”.

26. Jamal Benomar, “Terrorism and Conflict Prevention: What is the role of development co-operation”,
2001; “Implications for Strategy,” Ian Lasser et al., Countering the New Terrorism (Rand Corp. 1999).

27. The OECD Financial Action Task Force and the Directorate for Financial and Fiscal Affairs are the
main leaders in this work (see “Eight Special Recommendations on Terrorist Financing”,
www.oecd.org/fatf). Donors can provide technical assistance in this area.

28. The New Delhi G-20 finance ministers discussed uprooting financial networks of terrorist groups.

29. See also Helping Prevent Violent Conflict for discussions on sanctions and using creative incentive-
driven approaches for constructive engagement (e.g. blocking individual bank accounts).

30. Karin von Hippel, “The Roots of Terrorism: Probing the Myths”, 2002. Note New Delhi G-20 discussions
to this effect.
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31. Helping Prevent Violent Conflict, Chapter 7, p. 69, “Working with Business”. OECD, 2001.

32. Jamal Benomar, idem.

33. The New Delhi G20 discussions address relations between trade and terrorism (November 2002).

34. The OECD Guidelines on Multinational Enterprises.
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AVANT-PROPOS
Avant-propos

Les gouvernements des pays membres de l'OCDE représentés au sein du Comité d'aide au

développement (CAD) poursuivent et intensifient leur effort en faveur des pays fragiles, sujets aux

conflits. Compte tenu du coût et de la complexité de la reconstruction économique et politique après

un conflit, l'expérience montre qu'une action visant à prévenir l'apparition de conflits violents et

l'instabilité est source d'immenses avantages en termes de vies humaines épargnées, de préservation

du tissu social et politique, de gouvernance institutionnelle, de recul de la pauvreté et de croissance.

Parer les attaques terroristes est, depuis des siècles, un défi pour les stratèges, les experts de la

sécurité, les analystes du renseignement et les dirigeants politiques. Si le terrorisme international a

des causes complexes, les motivations de ses acteurs et le choix de ses théâtres d'opération n'est

cependant pas sans lien avec les problèmes de développement. C'est pourquoi la communauté

internationale, les organismes d'aide, les gouvernements, l'Union européenne, le système des

Nations Unies et l'OCDE ont engagé, ces derniers temps, une réflexion sur les moyens les plus

efficaces de soutenir l'effort mondial de lutte contre le terrorisme.

Le présent document de référence du CAD s'appuie sur les enseignements tirés des mesures

adoptées par les donneurs pour contrer le terrorisme international. Il se veut guider les initiatives

prises par la communauté internationale et les gouvernements face au lien entre terrorisme et

développement et donner une idée de la manière dont les programmes des donneurs pourraient être

conçus ou adaptés afin d'en ternir compte. Il s'ouvre par une Déclaration dans laquelle les ministres

et les responsables des organismes d'aide des membres du CAD appellent l'attention sur les

enseignements à tirer de l'expérience, sur les orientations à retenir et sur les principaux points

d'ancrage de l'action à engager dans ce domaine.

Cet ouvrage, qui a été entériné par le CAD à sa réunion à haut niveau de 2003, apporte un

complément aux Lignes directrices diffusées en 2001 par le CAD sous le titre Prévenir les conflits

violents : quels moyens d'action ? afin de servir de référence aux activités de coopération pour le

développement dans ce domaine.

Richard Manning

Président du CAD
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Il existe des liens complexes entre les causes de terrorisme et le rôle que peuvent jouer les

divers acteurs (pouvoirs publics, société civile, monde des affaires et milieux du crime)

pour encourager ou combattre le terrorisme. Dans tous les segments de l’administration,

c’est un devoir que de s’appliquer en permanence à mieux comprendre ces liens, à

déterminer l’attitude à adopter et à étudier les différentes stratégies possibles. Les

gouvernements des pays de l’OCDE doivent rallier le soutien des acteurs intervenant dans

les domaines des échanges, de la défense, des affaires extérieures, de la finance et du

développement de telle sorte que tous collaborent en vue de déterminer précisément le

rôle de chacun dans la lutte contre le terrorisme. Cela étant, nous nous emploierons à :

Favoriser la stabilité structurelle à long terme
1. Renforcer les efforts déployés par les donneurs et leurs gouvernements pour
consolider la stabilité structurelle en réaffirmant et en mettant en œuvre les grandes
idées et les accords sous-tendant : les objectifs du millénaire pour le développement, le

rapport du CAD sur Le rôle de la coopération pour le développement à l’aube du XXIe siècle, les

différentes Lignes directrices du CAD et les travaux sur les situations de partenariat

difficile. Cette liste inclut l’ouvrage Contribuer à prévenir les conflits violents : quels moyens

d’action ? où sont analysés des aspects importants de l’attitude à adopter en cas de conflits,

qui pourraient également s’appliquer au terrorisme.

2. Ajuster soigneusement les apports d’aide et approches actuels lorsque la prévention
du terrorisme constitue un objectif pertinent de développement. Les budgets d’aide

devront vraisemblablement être accrus en conséquence. Veiller à ce que les révisions des

priorités et les réaffectations budgétaires éventuellement nécessaires s’appuient sur une

analyse approfondie des besoins et de l’efficacité de l’aide de telle sorte que l’aide au

développement contribue à la stabilité structurelle à long terme et ne devienne pas un

instrument au service d’intérêts sans rapport avec le développement.

Dissuader les groupes mécontents de recourir au terrorisme ou à d’autres 
formes de violence

3. Favoriser un développement répondant aux aspirations de l’ensemble de la collectivité
afin de mettre chaque communauté mieux à même de résister aux idéologies religieuses

et politiques extrêmes prônant le recours à la violence. Encourager les échanges intra et
inter religions, en y associant tous les membres de la collectivité, et rallier le concours des

dirigeants religieux et des chefs de communauté. L’hermétisme religieux fait le lit des

extrémistes et des terroristes.

4. Appuyer la mise en place de médias et de stratégies d’information publique efficaces et
responsables, ceux-ci constituant de puissants instruments de prévention du terrorisme.

Prévoir un espace de débat, de promotion et de dialogue informés et informels afin d’aider le

public à évaluer la situation et à trouver des solutions de compromis durables.
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5. Rehausser l’attention accordée, dans les programmes d’aide, aux possibilités d’emploi
et à l’instruction des jeunes afin d’éviter que cette catégorie de la population se trouve
fragilisée et privée de droits. Donner aux jeunes, et en particulier aux jeunes hommes

ayant suivi des études, cible privilégiée des organisations terroristes, les compétences et

les moyens de satisfaire leurs besoins et aspirations futurs. Approfondir l’analyse des

mutations sociales induites par le développement et des multiples causes de

mécontentement et d’exclusion parmi les jeunes.

6. Renforcer l’intérêt porté aux moyens qu’ont les populations de s’extraire de la
pauvreté. Bien canalisées, les frustrations et l’énergie des pauvres peuvent en faire des

hommes de main utiles et des adeptes du terrorisme. Il reste certes capital de faire reculer

la pauvreté monétaire, mais une priorité accrue doit être accordée aux stratégies

alternatives de lutte contre l’inégalité et l’exclusion.

Interdire à tout groupe ou individu l’accès aux moyens que requiert 
le terrorisme : renforcer la gouvernance

7. Appuyer l’instauration de systèmes de valeurs locaux favorisant la démocratisation et
la modernisation tout en affirmant et en exploitant les convictions des différentes

communautés. Les donneurs doivent tenir compte des susceptibilités politiques,

religieuses et culturelles lorsqu’ils tentent d’adapter des modèles « occidentaux » à des

cultures non occidentales.

8. Consolider les structures de gouvernance – notamment dans le domaine financier et
en matière de sécurité et de justice – qui contribueront à priver le terrorisme de moyens
d’action. Renforcer la capacité du secteur privé, des organismes de réglementation des

activités bancaires et des ministères des finances de réduire les possibilités de corruption,

de blanchiment des capitaux, de trafic illicite de drogues, d’armes et d’être humains, ainsi

que les sources de financement du terrorisme et de mauvais gouvernement d’entreprise.

9. Rester présents et maintenir des activités dans les pays fragiles et sujets aux conflits,
aussi difficile que puisse y devenir le partenariat. Si les terroristes vivent et travaillent

généralement dans des pays de l’OCDE ou d’autres pays dont ils exploitent l’efficience des

infrastructures et l’ouverture politique, les nations dont les structures de gouvernance sont

défaillantes et la société civile dépourvue de moyens d’action sont particulièrement

vulnérables et peuvent à leur insu accueillir des activités criminelles et devenir des terrains

d’entraînement pour terroristes.

10. Apprendre à écouter les diasporas et à collaborer avec elles. Les diasporas peuvent

plaider tout aussi bien la tolérance et le compromis que le recours à la violence, y compris

à des actes de terrorisme.

Promouvoir la cohérence, la complémentarité et la cohésion des politiques
11. Faire de la mondialisation un processus « fédérateur » qui contribue à réduire le

soutien qu’est susceptible de mobiliser le terrorisme. Cela requiert une intensification des

efforts d’aide ainsi qu’une amélioration de la cohérence, de la complémentarité et de la

cohésion des politiques suivies dans tous les domaines, à l’échelle de nos gouvernements

aussi bien que du système multilatéral. Le respect des droits de l’homme doit devenir un

critère plus tangible et plus visible de l’aide extérieure.
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I. Introduction
Parer les attaques terroristes est, depuis des siècles, un défi pour les stratèges, les

experts de la sécurité, les analystes du renseignement et les dirigeants politiques. Depuis

les événements du 11 septembre 2001 et la prise de conscience de l’existence d’un

véritable « terrorisme international »1, la prévention du terrorisme est aussi devenue un

souci des analystes financiers, des banquiers, des experts du contrôle des armements et

des produits biochimiques, des éducateurs, des spécialistes de la communication, des

planificateurs du développement et des chefs religieux.

La communauté internationale, les organismes d’aide, les gouvernements, l’Union

européenne, le système des Nations Unies et l’OCDE ont engagé, ces derniers temps, une

réflexion sur les moyens les plus efficaces de soutenir l’effort mondial de lutte contre le

terrorisme. A l’OCDE, la question du terrorisme fait l’objet de tout un éventail d’activités à

court, moyen et long termes dont un récapitulatif est fourni dans le document intitulé

« Terrorisme international – Bilan des travaux de l’OCDE »2. Les travaux en cours portent

notamment sur les domaines suivants : assurance, biotechnologies, sécurité des produits

chimiques, transports, anonymat permis par l’utilisation des structures sociétaires, écoles

et terrorisme, installations nucléaires, migrations, tourisme, et coopération pour le

développement. D’autres sont achevés, qui couvraient les effets sur l’activité économique

dans son ensemble et les effets sur les échanges, les marchés financiers, et les

enseignements à tirer de la situation en Asie centrale.

Le Comité d’aide au développement de l’OCDE, a consacré trois débats à haut niveau à

la question du terrorisme3 au cours des deux dernières années. La présente note fait le

point sur le rôle que peut jouer la communauté des donneurs et sur les options

stratégiques qui s’offrent à elle. Elle s’appuie sur les politiques, principes et stratégies

énoncées dans les Lignes directrices et la Déclaration approuvées par le CAD parues sous

le titre Prévenir les conflits violents : Quels moyens d’action ? (2001). Elle synthétise les éléments

et conclusions se dégageant des trois précédents documents du CAD ainsi que d’une série

d’échanges de vues avec des experts de la prévention des conflits, de la coopération pour

le développement et du terrorisme. Elle intègre en particulier les résultats de deux ateliers

organisés en 2002 – l’un par le CPDC et l’autre par la Suisse et l’Allemagne – pour procéder

à un inventaire des connaissances actuelles sur le terrorisme international et le rôle que

peut jouer la coopération pour le développement dans sa prévention4.
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II. Quel rôle la coopération pour le développement peut-elle jouer
pour empêcher que le terrorisme ne fasse des émules ? Options stratégiques 
s’offrant aux donneurs et à leurs gouvernements

Pour mieux appréhender le terrorisme, il est important d’en examiner les

caractéristiques. La haine née de l’exclusion, l’ignorance et les préjugés, l’injustice et la

marginalisation, le sentiment d’impuissance et le désespoir sont autant de facteurs qui

poussent au terrorisme. Les chefs terroristes les exploitent pour mobiliser un soutien à

l’appui de leurs organisations et de leurs actes et l’alimenter. Certains terroristes et

« éléments dormants » vivent et travaillent dans des pays de l’OCDE, dont ils profitent de

l’efficience des infrastructures et de l’ouverture politique. Les terroristes présentent une

grande capacité d’adaptation. Ils utilisent leur environnement – local, national, régional et

international – à leur avantage. Leur mise définitive en échec passe par l’instauration de

systèmes politiques et économiques solides et fédérateurs, reposant sur la justice et la paix

sociales et refusant l’exclusion, au plan tant national qu’international5.

Le terrorisme est une forme de conflit violent, or la prévention des conflits fait partie

intégrante de la lutte contre la pauvreté6 (voir section sur « S’employer à faire reculer la

pauvreté… » ci-dessous). La coopération pour le développement ne peut, et ne doit, pas

pendre pour cible les terroristes en tant qu’individus ni leurs réseaux. Elle ne saurait non

plus remédier directement à toutes les « causes profondes » de terrorisme. Celles-ci

évoluent au fil du temps et peuvent déborder le champ d’intervention directe de l’aide

publique au développement (APD). Ainsi qu’en témoignent les efforts déployés à l’échelle

de l’OCDE, de nombreuses pièces du puzzle relèvent de la compétence d’autres secteurs de

l’administration7.

Par contre, la coopération pour le développement a réellement un rôle important à jouer

pour priver le terrorisme de soutien populaire et pour remédier aux situations dont tout

chef terroriste fera ses délices et qu’il tentera d’exploiter. Bien des facteurs qui permettent

aux terroristes d’exercer une influence politique, de rallier à leur cause des adeptes

toujours plus nombreux, de trouver de nouvelles recrues8, d’établir et de financer leurs

organisations et de s’assurer des havres de sécurité relèvent du domaine de la coopération

pour le développement ou rejoignent ses préoccupations essentielles. Les donneurs

peuvent contribuer à réduire les sources de soutien du terrorisme en s’appliquant à éviter

l’émergence de conditions susceptibles de dégénérer en conflit violent d’une manière

générale et de convaincre les groupes mécontents de recourir au terrorisme en particulier.

Les programmes ciblés déjà en cours peuvent constituer une composante essentielle

d’une stratégie visant à prévenir l’instauration d’un climat propice au terrorisme, dans le

cadre d’un effort d’aide globalement centré sur la lutte contre la pauvreté. Cela dit, face aux

nouvelles formes de « terrorisme international », il ne s’agit pas simplement pour les

donneurs de faire mieux que ce à quoi ils se sont déjà engagés. Mettre les instruments de

coopération pour le développement au service de la prévention du terrorisme a, au plan

stratégique et au niveau des programmes, des répercussions qui pourraient obliger les
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organismes donneurs et leurs gouvernements à ajuster leurs approches sur les efforts déjà

en cours (voir section « Veiller à la cohérence d l’aide » ci-dessous). Cela risque de ne pas

être sans conséquences sur les priorités, budgétaires notamment qu’il s’agisse de la

répartition aussi bien que du volume des ressources, et sur les critères d’éligibilité à l’APD,

sans que soit perdu de vue l’objectif de réduction de la pauvreté et le fait que l’APD

recouvre les apports publics assortis de conditions favorables qui ont « pour but essentiel

de favoriser le développement économique et l’amélioration du niveau de vie des pays

bénéficiaires de l’aide »9. Le secteur privé a lui aussi un rôle à jouer et pourrait devoir

réviser ses politiques et ses pratiques.

Plus spécifiquement, dans le cadre défini par l’équipe spéciale des Nations Unies sur

le terrorisme10, la coopération pour le développement peut jouer un rôle utile pour :

● Favoriser la stabilité structurelle.

● Dissuader les groupes mécontents de recourir au terrorisme.

● Interdire à tout groupe ou individu l’accès aux moyens que requiert la perpétration

d’actes terroristes.

● Encourager une action cohérente de grande envergure, se fondant sur la coopération

internationale, à l’encontre du terrorisme.

A. Favoriser la stabilité structurelle à long terme

L’exclusion va souvent de pair avec des problèmes de stabilité structurelle. D’où

l’importance d’œuvrer aux objectifs de développement se renforçant mutuellement que

sont la réduction de la pauvreté, le respect des droits de l’homme et de l’État de droit, la

solidité des structures politiques, une mondialisation sans exclus, la paix, la durabilité

écologique, et le bien-être économique et social. Le mieux pour atteindre à la stabilité

structurelle est d’obtenir une coopération volontaire entre les individus, les groupes et les

communautés, assise sur des structures politiques dynamiques et représentatives – y

compris des systèmes de sécurité responsables – capables de gérer le changement et de

régler les différends par des moyens pacifiques. Une évolution dans ce sens peut

contribuer à priver de soutien les terroristes et leurs organisations11.

Les donneurs et leurs gouvernements doivent mieux exploiter le potentiel de la

coopération pour le développement en tant qu’instrument de promotion de la stabilité

structurelle. Cela implique d’accorder une plus grande attention aux forces qui risquent de

porter atteinte à cette stabilité et d’inciter au recours actif à des violences terroristes, au

soutien passif de tels actes ou à la sympathie pour ceux qui les perpètrent12. Les donneurs

doivent s’appliquer à :

● Réduire l’exclusion et consolider la stabilité structurelle en mettant en œuvre les

objectifs du millénaire pour le développement, universellement acceptés, et les

orientations préconisées par le CAD dans Le rôle de la coopération pour le développement à

l’aube du XXIe siècle, Prévenir les conflits violents : quels moyens d’action ?, Stratégies de

développement durable, Renforcer les capacités commerciales au service du développement, La

réduction de la pauvreté, Le développement participatif et la bonne gestion des affaires publiques,

les travaux sur les situations de partenariat difficile et les Lignes directrices pour l’égalité

homme-femme et le renforcement du pouvoir des femmes dans le cadre de la coopération pour le

développement.
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● Procéder systématiquement à une analyse conjointe des doléances, de la dynamique
sociale et politique et des facteurs de vulnérabilité, et tenir davantage compte des
signes avant-coureurs tels que les violations des droits de la personne, que celles-ci

concernent des hommes ou des femmes. Ce genre de situations fournit un terrain propre

à alimenter le soutien apporté au terrorisme13.

● Renforcer la coordination des positions adoptées par les gouvernements des pays
donneurs à l’égard des gouvernements ou des mouvements représentatifs des pays

concernés, y compris les plus fragiles et ceux qui se trouvent dans la situation la plus
difficile.

● Veiller à ce que les stratégies visant à lutter contre la mauvaise gestion des affaires
publiques, à prévenir les conflits et à combattre le terrorisme soient cohérentes,

coordonnées, et compatibles avec les normes prescrites en matière de droits de l’homme.

● S’assurer que les activités d’aide humanitaire contribuent à la mise en place d’un
environnement positif et constructif. Il ne faut pas seulement répondre aux besoins

essentiels mais aussi prévoir des activités, d’éducation par exemple, allant dans le sens

d’une stabilisation à long terme car promouvant la tolérance et la paix.

B. Dissuader les groupes mécontents de recourir au terrorisme ou à d’autres formes 
de violence

Dissuader les désenchantés d’embrasser le terrorisme requiert une action dans toute

une série de domaines : fixation de normes, protection des droits de l’homme,

communication, dialogue, etc. L’objectif est de convaincre ces groupes d’individus de

l’importance de la dignité humaine, y compris la leur. Il faut leur faire comprendre qu’ils

peuvent induire des changements « de l’intérieur du système » puisqu’ils en font partie et

que détruire le système ne peut être la seule solution. La coopération pour le

développement peut apporter d’autres options et il faut le faire largement savoir.

Favoriser la sensibilisation et le dialogue avec le public et faire de l’information 
et des médias des instruments de prévention de la violence

L’information est essentielle pour donner des idées nouvelles aux gouvernements, aux

communautés et à la société civile, ainsi que pour les aider à se former un jugement, à

évaluer une situation et à trouver des compromis pacifiques. Les médias – radio, Internet,

télévision, films, presse écrite – peuvent jouer un grand rôle dans la lutte contre

l’extrémisme et le terrorisme. Il est important d’encourager la liberté de la presse et le

dialogue, en particulier pour les questions en rapport avec la culture, la religion, les

croyances et les valeurs morales. C’est fondamental pour induire un processus de

transformation dans tous les pays.

Par conséquent, en partenariat avec les communautés et gouvernements des pays en

développement, les donneurs doivent s’employer activement à :

Dialogue et sensibilisation

● Promouvoir ou parrainer des actions de sensibilisation et l’instauration d’un dialogue14

entre les pouvoirs publics, le monde des affaires, les groupes de la société civile et les

communautés locales afin de trouver des moyens de :

❖ Mettre au point des campagnes d’information du public visant à faire connaître

l’importance du respect de la dignité et des droits humains (y compris ceux des
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pauvres, des femmes et des enfants) ainsi que les terribles conséquences, aux plans

humain, économique et politique, de tout acte de terrorisme.

❖ Faire appel à des personnalités connues, notamment des chefs religieux, ainsi qu’à
des victimes d’actes terroristes pour animer des campagnes de sensibilisation, de
promotion et d’information. Ces personnes sont bien placées pour faire comprendre

à tout un chacun, homme ou femme, que le respect des droits de l’homme pour tous

est un fondement de la diversité culturelle et de toutes les religions et non l’inverse15.

❖ S’attaquer à l’exclusion et montrer par quels mécanismes cette dernière peut
alimenter le terrorisme. (A titre d’exemple, l’urbanisation constitue souvent un bon

moteur de développement. Mal gérée, elle peut aussi avoir des effets dévastateurs et

devenir source d’insécurité, de désespoir, de radicalisation, de perte du sentiment

d’appartenance et, au bout du compte, d’accroissement du soutien populaire recueilli

par le terrorisme.)

❖ Soutenir les groupes cherchant à promouvoir des changements politiques
pacifiques afin de limiter l’audience et la puissance des organisations terroristes. Cela

est particulièrement important au niveau des communautés.

❖ Organiser des consultations dans les régions ayant subi des attaques terroristes afin

de recueillir des avis sur les mesures et stratégies les plus efficaces de lutte contre le

terrorisme.

❖ Veiller à ce que le dialogue soit étendu à tous les segments du pays ou de la région
concerné afin d’assurer une participation aussi large que possible.

Médias

● Coopérer avec les dirigeants locaux (des sphères gouvernementales et non
gouvernementales) à l’élaboration de stratégies d’information du public afin de les

aider à exploiter au mieux les technologies de l’information et les systèmes de

communication (notamment Internet et les matériels éducatifs perfectionnés) de telle

sorte que l’information parvienne jusqu’aux populations qui, sinon, risqueraient de

soutenir les terroristes ou d’approuver leur action16.

● Faire naître des forces positives dans les médias en favorisant la formation des
journalistes et en soutenant l’industrie de la presse, de la radio, de la télévision et du

cinéma. Cela peut contribuer à les ouvrir à des opinions divergentes en même temps

qu’à promouvoir la tolérance, le compromis, le respect mutuel et la dignité humaine, ce

qui aiderait à contrer les tentatives des terroristes pour utiliser les systèmes

d’information comme armes de propagande.

Systèmes de croyances et groupes religieux

Les entretiens avec des terroristes issus de groupes chrétiens, hindous, juifs ou

musulmans montrent que la religion est souvent utilisée comme un vecteur servant de

support à des revendications d’ordre politique et économique17. Les donneurs doivent

donc établir une collaboration avec les groupes religieux locaux, s’appliquer à mieux

comprendre leurs croyances et éviter de les ignorer. Certains donneurs possèdent une

longue expérience de l’instauration de ce type de relations. Les donneurs doivent en

particulier s’efforcer de :

● Aider les réformateurs modérés acquis aux principes de la démocratie à créer des
passerelles entre communautés religieuses et culturelles de telle sorte que le processus
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de modernisation « séculière » de l’État ne détruise pas les liens nés de l’appartenance à

une même culture, une même religion ou une même communauté. Cela peut contribuer

à réduire l’audience et le pouvoir des organisations terroristes, en particulier au niveau

des communautés locales.

● Promouvoir le dialogue entre ethnies, religions et courants d’une même religion. Cet

aspect est important compte tenu de l’immense potentiel que recèle la religion en tant

que force unificatrice.

● Connaître parfaitement la rhétorique fondamentaliste et ne pas perdre de vue que pour

rallier de nouveaux émules les chefs terroristes doivent pouvoir faire valoir que le

monde d’ici bas n’a guère à offrir et qu’il y a beaucoup plus à attendre de l’autre monde.

La tâche leur sera d’autant plus facile qu’il en faudra peu pour convaincre leurs recrues

potentielles étant donné la médiocre opinion qu’ils ont déjà de la place qui leur est

accordée dans la société et de leurs perspectives d’avenir.

Prévenir la fragilisation et la marginalisation des jeunes

Inscrire la coopération pour le développement dans une optique de lutte contre le

terrorisme nécessite qu’une plus grande attention soit portée à l’analyse sociale, à la

création d’emplois et à l’éducation18. Il ne s’agit pas de dire que le manque d’accès aux

ressources et la médiocrité des perspectives d’emploi, la restriction des choix et

l’insuffisance de qualifications sont des « conditions préalables » au soutien des terroristes

ou débouchent automatiquement sur une telle attitude. Ils n’en constituent pas moins des

éléments d’un climat propice à cela.

Emploi

L’observation montre que les terroristes recrutent leurs sympathisants et hommes de

main parmi les hommes de 14 à 30 ans, peu ou au contraire très instruits, qui ont souvent

peu d’espoir de trouver un emploi. L’absence de perspectives d’activité rémunératrice ou

d’emploi est le lot d’un pourcentage grandissant de jeunes, même s’ils possèdent un

relativement bon niveau d’instruction, dans de nombreuses régions du monde. Ces jeunes

n’ont aucun mal à percevoir, grâce aux outils de communication modernes, le décalage

entre l’avenir qui s’offre à eux et celui qui s’offre aux autres – dans leur propre pays ou

ailleurs. Il peut en résulter chez eux des sentiments de frustration et de désespoir.

Analyse sociale

Une analyse sociale, y compris l’étude des comportements des hommes et des

femmes, permettrait d’en apprendre davantage sur la propension relative des jeunes

hommes et des jeunes femmes à adhérer à une idéologie et à des attitudes radicales ou

fondamentalistes. Elle permettrait par exemple de mieux comprendre comment un

sentiment d’ « humiliation » ou de « perte de son honneur » peut déboucher sur un désir

extrêmement violent de vengeance ou sur des crimes d’honneur. Se sentir humilié ne

conduit certes pas directement à recourir au terrorisme mais cela peut susciter le désir de

s’intégrer à un système ou à un groupe « qui demande justice et réparation » et rendre les

intéressés plus susceptibles de succomber à l’attrait du terrorisme.

Éducation

Lorsque l’éducation se généralise plus vite que n’augmente le nombre d’emplois, cela

peut parfois avoir des effets déstabilisateurs et accroître les risques de troubles sociaux. Il
INSCRIRE LA COOPÉRATION POUR LE DÉVELOPPEMENT DANS UNE OPTIQUE DE PRÉVENTION DU TERRORISME – © OCDE 2003 15



PRINCIPAUX POINTS D’ANCRAGE D’UNE ACTION DE COOPÉRATION POUR LE DÉVELOPPEMENT…
peut en résulter une prise de conscience plus aiguë des inégalités et des disparités, d’où

une exacerbation des frustrations. Dans d’autres cas, cela peut permettre la création d’un

vivier de talents prêts à alimenter la croissance dès lors que les politiques ou la

conjoncture s’y prêtent mieux. Lorsque des jeunes instruits sont assujettis à un régime

politique restrictif, ils peuvent prendre pour cible des « coupables » étrangers et non les

responsables locaux ou nationaux pour manifester leur opposition.

En collaboration avec leurs partenaires au sein de l’administration et de la société

civile, les donneurs doivent s’efforcer de :

● Porter davantage attention aux jeunes et à leur aptitude à satisfaire leurs besoins
futurs, à leurs perspectives d’avenir, à leur formation et à la rationalité de leurs

aspirations.

● Améliorer l’analyse des évolutions sociales induites par le développement et les

multiples causes de désenchantement et d’exclusion parmi les jeunes (instruits). Cette

analyse doit tenir compte des sexospécificités, des facteurs d’humiliation et du type

d’enseignement reçu, y compris pendant les périodes, parfois longues, d’aide

humanitaire.

● Mettre en place des structures et des programmes d’emploi créatifs et dynamiques
pour les jeunes, surtout peut-être ceux des zones urbaines, sans pour autant perdre de

vue les problèmes de viabilité budgétaire. Les donneurs pourraient être conduits à

étoffer leurs connaissances dans ce domaine, où l’Organisation mondiale du travail a

acquis une solide expérience.

● Améliorer la qualité de l’enseignement dispensé dans les écoles, religieuses et privées,

en encourageant :

❖ Une réflexion plus approfondie, de la part des gouvernements partenaires, sur le

système éducatif ainsi que sur le contenu et la finalité des programmes, domaines

tous deux extrêmement sensibles. Celle-ci doit s’appuyer sur l’opinion des

communautés et des individus19, avec le concours des donneurs20.

❖ Une meilleure compréhension des points de convergence entre les courants religieux

modérés (y compris au sein de l’Islam) et l’éducation, et le soutien des écoles

parrainées par des églises ou des organisations caritives qui promeuvent l’acquisition

de connaissances pratiques et la tolérance.

❖ Une analyse des sexospécificités pour l’élaboration des programmes et méthodes

d’enseignement, afin de couvrir tout l’éventail des besoins et des attentes. 

● Encourager les jeunes à rechercher des moyens imaginatifs de raccorder les systèmes
de valeurs traditionnels avec les impératifs de la modernisation, dans le cadre du

système éducatif.

● Rehausser l’aptitude des jeunes à admettre que la réalité peut ne pas combler leurs
espérances. S’interroger plus avant sur les moyens qui s’offrent d’intensifier les efforts

en cours, en s’appuyant sur les orientations fournies dans les Lignes directrices du CAD,

et en particulier dans Prévenir les conflits violents.

S’employer à faire reculer la pauvreté afin de couper les réseaux terroristes de soutien

Bien qu’étant souvent eux-mêmes des éléments rebelles issus d’une classe moyenne

instruite et portés par des motivations idéologiques, les têtes pensantes du terrorisme

international et les terroristes exploitent les facteurs d’insécurité et se disent épouser la
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cause des déçus, des pauvres et des exclus (que ce sentiment s’appuie sur des faits réels ou

non) de la vie politique et économique afin de rallier des sympathisants à leur propre

cause21. Or, ces « conditions » renvoient à certains aspects de la pauvreté22, relative aussi

bien qu’absolue, même si la plupart des pays pauvres ne connaissent pas le terrorisme, ne

sont pas des pourvoyeurs de terroristes et ne soutiennent pas les terroristes. Il n’en est pas

moins essentiel d’unir les efforts de lutte contre la pauvreté et contre le terrorisme.

Les donneurs doivent défendre et appliquer les recommandations formulées dans
les Lignes directrices du CAD pour la réduction de la pauvreté. Dans ces dernières, il est

souligné que les efforts visant à permettre aux pauvres de faire valoir leurs droits et de

prendre part à l’exercice du pouvoir, d’accéder plus facilement aux services de base et à

l’emploi, d’accroître leur capacité d’œuvrer à l’instauration d’un développement durable et

de mieux réagir face aux risques malgré leur vulnérabilité constituent un des aspects

essentiel du combat contre la pauvreté. Or, l’éradication de la pauvreté est capitale pour la

sécurité et la prospérité à l’échelle planétaire et peut contribuer à réduire le risque qu’un

conflit violent n’éclate au sein d’une société23.

C. Interdire à tout groupe ou individu l’accès aux moyens que requiert le terrorisme : 
renforcer la gouvernance

Consolider les structures de gouvernance politique et travailler avec les pays fragiles
et les États en faillite

Les processus de démocratisation et un bon gouvernement sont autant de parades à la

tentation de recourir au terrorisme ou de le soutenir. Ils permettent en effet d’exploiter les

aspects positifs de la mondialisation, d’offrir des services à la population, d’instaurer la

confiance et de donner au peuple des moyens institutionnels de s’exprimer sans utiliser la

violence.

La faiblesse ou l’inefficacité des structures de gouvernance, ou leur absence, fragilise

un pays et risque de le rendre sujet à des conflits, favorisant une montée de l’extrémisme

fondé sur la violence et de l’instabilité. La précarité des institutions politiques, des

structures de gouvernement et de la société civile accroît la vulnérabilité d’un tel pays face

à la radicalisation, amoindrit sa capacité de contrer des activités illicites (camps

d’entraînement, par exemple) et en fait un environnement propice pour recruter des

terroristes ou leur rallier des sympathies. Ainsi que l’a préconisé le CAD, la communauté

internationale se doit d’adopter des stratégies visant expressément les pays exposés au

risque de conflit, y compris ceux avec lesquels un partenariat est difficile à instaurer pour

les donneurs24.

Tous les acteurs peuvent appuyer des stratégies directement destinées à priver les

groupes terroristes de la matière première dont ils ont besoin pour recruter des adhérents

et mener des actions dans n’importe quel pays, en s’employant à :

● Promouvoir l’instauration de conditions propres à rendre les systèmes politiques plus
soucieux de l’opinion et des intérêts légitimes de tous les citoyens25, et intégrer les

considérations de prévention du terrorisme dans les programmes à l’appui d’une

gouvernance reposant sur les principes de la démocratie, notamment en :

❖ Favorisant un développement répondant aux aspirations de l’ensemble de la

collectivité afin de renforcer la capacité de résistance aux pressions fondamentalistes.
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❖ Examinant les solutions envisageables pour reconstruire la vie politique en mettant

l’accent sur la prévention des conflits, la gouvernance et la réforme du système de

sécurité26.

❖ Trouvant des solutions pour induire des réformes dans des États fragiles, en faillite où

l’aide au développement de gouvernement à gouvernement ne peut fonctionner et en

s’appliquant à y rester présent.

● Affirmer l’État de droit – aux niveaux national et international – à travers des politiques

de développement de nature à :

❖ Encourager la ratification et l’application des normes et conventions internationales

relatives à la lutte contre le terrorisme, et l’apport des modifications requises aux

législations nationales.

❖ Aider les systèmes en place à régler les problèmes d’ordre juridique et judiciaire et les

questions ayant trait à l’application des lois en rapport avec le terrorisme

international, qu’ils concernent les traités d’extradition, les politiques en matière de

répression des actes terroristes, le renforcement des programmes de protection des

témoins, la lutte contre la corruption, l’élargissement des pouvoirs conférés aux

agents chargés de faire respecter la loi ou le renforcement des systèmes judiciaires, le

tout en veillant au respect des droits de l’homme.

❖ Appuyer l’adoption de mesures de lutte contre la discrimination de façon à atténuer la

tentation de recourir à la violence extrême.

● Améliorer les systèmes de sécurité dans le cadre des programmes de réforme des
structures de gouvernance et du secteur public. A cet égard, une attention particulière

doit être portée aux systèmes carcéraux qui, si l’on en croit les données existantes, sont

parfois des lieux privilégiés de radicalisation et de recrutement/formation des

terroristes.

❖ Poursuivre les efforts visant à préciser les catégories d’activités en rapport avec la paix

et la sécurité qui peuvent être comptabilisées dans l’APD, ainsi qu’il est préconisé dans

Prévenir les conflits violents : quels moyens d’action ?

Renforcer les systèmes de gestion financière

Des programmes bien conçus de développement peuvent contribuer à éliminer des

pratiques propres à libérer les moyens financiers nécessaires à la perpétration d’actes de

terrorisme en aidant les partenaires à mettre en œuvre la Résolution 1373 des Nations

Unies sur le financement du terrorisme et les « huit recommandations spéciales sur le

financement du terrorisme » du Groupe d’action financière de l’OCDE sur le blanchiment

de capitaux27. Les donneurs peuvent en particulier aider à :

● Améliorer la capacité des ministères des finances et des organismes de
réglementation des activités bancaires de réduire les possibilités de corruption28, de

blanchiment des capitaux, de trafic illicite de drogues, d’armes et d’êtres humains ainsi

que les autres moyens illégaux de financement du terrorisme29.

● Mettre au point des dispositifs à substituer aux structures financières informelles liées

aux réseaux de financement du terrorisme. L’observation montre en outre que les

réseaux terroristes trouvent des sources de financement dans tous les pays du monde, y

compris auprès et par l’intermédiaire d’entreprises de pays de l’OCDE et de pays non

bénéficiaires d’une APD30.
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● Renforcer le rôle du secteur privé en apportant leur concours aux gouvernements

partenaires pour l’instauration de mécanismes transparents favorisant la

responsabilisation des entreprises, nationales et internationales, reposant sur une

détermination éclairée de prévenir les effets indésirables d’investissements qui auraient

un impact négatif sur la stabilité structurelle, au plan local ou national, et pourraient,

même si ce n’est pas leur but, faire le jeu des extrémistes ou devenir des canaux de

financement pour les terroristes31.

Mobiliser les diasporas en tant que partenaires au développement

La contribution (financière et morale) que la majorité modérée des communautés

émigrées pourrait apporter au développement reste largement inexploitée, bien que la

question soit abordée dans Prévenir les conflits violents ainsi que dans le document sur les

situations de partenariat difficile établi pour la réunion à haut niveau du CAD. Il ne fait

guère de doute que les diasporas entretiennent des liens étroits, sur les plans social,

financier et économique, avec leur pays et leur communauté d’origine, ce qui leur confère

un pouvoir d’influence qui peut être utilisé à des fins aussi bien constructives que

destructives. Il est arrivé qu’elles contribuent au financement de conflits violents, y compris

d’actes de terrorisme. Ailleurs, comme dans le cas de l’Afghanistan, elles jouent un rôle

important dans l’effort de reconstruction de leur pays d’origine.

Afin d’exploiter leur potentiel constructif, les donneurs devraient s’appliquer à :

● Consulter davantage les communautés émigrées afin de permettre aux autres acteurs

– gouvernements, banquiers et organismes de réglementation des activités bancaires,

entreprises et donneurs – de tenir compte de leurs avis et de leurs opinions concernant

leur pays d’origine, pour leurs activités et leurs décisions.

● Encourager le partage d’informations au sein des diasporas afin que leurs membres

disposent de renseignements à jour sur la situation du moment dans leur pays d’origine.

D. Veiller à la cohérence, à la complémentarité et à la cohésion des politiques
en encourageant une coopération internationale à large assise et en renforçant
le caractère fédérateur de la mondialisation

La mondialisation de l’économie internationale a entraîné un accroissement rapide

des mouvements transnationaux de biens, de services, de capitaux et de technologies de

l’information, qui a mis en évidence les énormes disparités de niveau de vie et de

perspectives existant entre pays, alimentant ainsi l’extrémisme politique, ethnique,

idéologique et religieux dans les régions, pays ou groupes se sentant laissés pour compte.

L’attrait des terroristes internationaux vient en partie de ce qu’ils se présentent comme des

« opposants à la mondialisation » ou des « défenseurs des valeurs traditionnelles ». Ils

prétendent combattre l’invasion ressentie de l’« Occident » et son « impérialisme »

matérialiste, séculaire, « moderniste » et culturel32. Pour contrer cette argumentation, il

faut faire en sorte que la mondialisation soit perçue comme un processus « fédérateur », et

qu’elle le soit effectivement.

Les gouvernements et les organismes d’aide des pays de l’OCDE doivent prendre

conscience des hiatus et des incohérences de leurs politiques et y remédier. Ils doivent

adopter une « approche à l’échelle de l’administration dans son ensemble » pour

combattre le terrorisme et s’appliquer à :

● Promouvoir une mondialisation sans exclus, dans un cadre de tolérance et de respect

mutuel, et s’interroger sur les causes d’exclusion.
INSCRIRE LA COOPÉRATION POUR LE DÉVELOPPEMENT DANS UNE OPTIQUE DE PRÉVENTION DU TERRORISME – © OCDE 2003 19



PRINCIPAUX POINTS D’ANCRAGE D’UNE ACTION DE COOPÉRATION POUR LE DÉVELOPPEMENT…
● Encourager, aux niveaux stratégique et opérationnel, la collaboration entre les
responsables des échanges, du commerce, de la coopération pour le développement,
de la défense et des affaires étrangères, notamment, de manière à assurer la cohérence

des politiques nationales concernant, par exemple, les ventes d’armes et autres

transactions commerciales contribuant à nourrir les conflits violents et le terrorisme.

Cela risque de créer des tensions difficiles à surmonter mais productives.

● Reconnaître que la coopération pour le développement peut faire beaucoup pour aider
à mieux comprendre les facteurs motivant le soutien du terrorisme et à y remédier.

● Favoriser le partage de l’information entre les différentes instances afin de donner une

base plus solide aux évaluations de la situation et à la planification. Les organismes

d’aide sont bien placés pour fournir de précieux renseignements concernant telle ou

telle évolution inquiétante, les sentiments prévalant sur le terrain, l’émergence de

comportements radicalisés ou la montée du mécontentement. Ils doivent inclure des

« indicateurs précurseurs de terrorisme » dans leurs dispositifs d’alerte rapide et leurs

analyses des conflits.

Il serait utile pour les organismes d’aide d’avoir accès aux recherches en cours des

autres secteurs de l’administration, concernant notamment les caractéristiques distinctives

des chefs terroristes et de leurs émules, l’environnement dans lequel ils opèrent, la

structure des organisations terroristes, les techniques qu’elles emploient pour asservir la

mondialisation à leurs besoins (transactions financières, migrations, rôle des diasporas,

flux d’informations, transport de matériel, etc.).

Les organismes d’aide n’ont certes pas un rôle de premier plan à jouer dans la lutte

contre le terrorisme, mais ils sont néanmoins les « défenseurs de la cause du

développement » et représentent, au sein des instances gouvernementales, les intérêts du

développement à long terme. Les organismes donneurs, et les gouvernements des pays

donneurs dans leur ensemble, doivent faire preuve d’humilité quant aux résultats que leur

action peut produire, et reconnaître le rôle limité que l’aide peut jouer sur le court terme.

Veiller à la cohérence de l’aide en en revoyant les mécanismes d’acheminement

Une insuffisance de progrès du développement – souvent assimilée à tort à une

insuffisance de coopération pour le développement – peut inciter à la radicalisation des

sympathisants potentiels à la cause terroriste. L’aide est un « agent de changement » tout

à fait tangible sur le terrain et peut facilement devenir le symbole d’une « perte » des

normes et valeurs locales. Les gouvernements des pays donneurs doivent être attentifs aux

conséquences négatives imprévues de leur aide et étudier avec soin la manière dont elle

est mise en œuvre et perçue.

Tout changement dans les priorités et dans la répartition des ressources budgétaires

que pourrait nécessiter la prévention du terrorisme doit s’appuyer sur une analyse

approfondie des besoins et de l’impact à en escompter. Les efforts actuellement déployés

pour rehausser l’efficacité de l’aide ne doivent pas être perdus de vue, bien qu’il ne soit pas

aisé de jauger l’effet d’un programme sur le soutien dont bénéficie le terrorisme. Trouver

un moyen d’y parvenir contribuerait aussi à atténuer le risque, bien réel, que l’aide au

développement devienne « seulement » un instrument au service d’intérêts géopolitiques

et/ou militaires.

La planification et la mise en œuvre des programmes d’aide doivent s’inscrire dans

une perspective régionale et tenir compte de la situation du pays considéré. Il n’est pas rare
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que des pays soient à l’origine de conflits ou soient affectés par un conflit sévissant dans

des pays voisins.

Quelques domaines précis dans lesquels la collaboration pourrait être améliorée

Échanges

Les organismes d’aide pourraient encourager leurs gouvernements à combler le

décalage entre le modèle de libre-échange fondé sur l’économie de marché préconisé par

l’OCDE et le biais apparent du système commercial multilatéral à l’encontre des pays en

développement. Ce sentiment de discrimination est lié, notamment, aux subventions et

autres obstacles aux échanges appliqués par les pays de l’OCDE dans des domaines tels

que l’agriculture, les textiles, les flux de main-d’œuvre ou les droits de propriété

intellectuelle (produits pharmaceutiques, par exemple). Une action sur ce plan

nécessiterait que soient sérieusement prises en compte les préoccupations des pays en

développement, énoncées dans le Programme de Doha pour le développement. Il n’y a

certes pas de relation directe entre la politique commerciale et le terrorisme, mais des

politiques commerciales plus favorables au développement contribueraient à faire de la

mondialisation un processus aux retombées plus bénéfiques pour les pays et les

populations pauvres33.

Droits de l’homme, sécurité et secteur privé

L’attitude à adopter à l’égard des pays qui commettent des violations des droits de

l’homme, des crimes contre l’humanité et autres atrocités est un autre domaine dans

lequel la cohérence pourrait être rehaussée. Les gouvernements des pays de l’OCDE

ignorent parfois les graves abus de certains pays car ils ont besoin d’obtenir la coopération

de leurs gouvernements ; pourtant, il est impératif de réagir à ce genre de situation par des

mesures « associant l’ensemble de l’administration ».

Les exigences immédiates en matière de sécurité et d’ordre politique découlant de la

campagne contre le terrorisme constituent une autre source potentielle d’incohérence des

politiques. Trouver un juste équilibre entre sécurité et liberté ne va pas sans risques. Les

gouvernements occidentaux désireux de combattre le terrorisme doivent soigneusement

éviter tout comportement qui entraverait les libertés au point de mettre en péril la

démocratie et l’État de droit et risquerait de renforcer l’image négative que les terroristes

s’appliquent à donner d’eux.

Les organismes d’aide peuvent aider les gouvernements de leurs pays à rehausser

l’aptitude du secteur privé à refuser aux terroristes et autres criminels les moyens d’agir.

Ils peuvent aussi s’employer, en collaboration avec d’autres secteurs de l’administration, à

améliorer le gouvernement d’entreprise et à encourager les sociétés, multinationales et

autres, à se soucier davantage des retombés culturelles et politiques de leur comportement

et de leurs stratégies de communication34.
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III. Conclusion
Inscrire la coopération pour le développement dans une optique de prévention du

terrorisme serait un moyen de réaffirmer les convictions qu’a défendues et les grands

accords qu’a conclus le CAD depuis une dizaine d’années. Les principaux points d’ancrage

d’une action dans ce sens sont recensés dans la déclaration. Afin d’appuyer les efforts de

suivi de cette dernière, le pôle Développement devrait, sous la conduite du CAD et en

collaboration avec d’autres secteurs de l’Organisation : i) continuer de s’interroger sur les

moyens d’améliorer la complémentarité, la cohérence et la cohésion des avis formulés par

l’OCDE à l’intention des pouvoirs publics (par le biais d’un atelier organisé dans le cadre de

la nouvelle entité sur la cohérence des politiques créée à SGE) ; ii) opérer un suivi des

activités et des apports financiers des donneurs à l’appui de la prévention du terrorisme,

rassembler des données d’expérience et revoir les critères d’éligibilité à l’APD ; iii) faire

approfondir la question par les organes subsidiaires du CAD. Le Réseau du CAD sur les

conflits, la paix et la coopération pour le développement devrait notamment être invité à

pousser plus avant ses travaux sur l’intégration systématique dans les programmes d’aide

des considérations liées à la prévention des conflits, à la réforme des systèmes de sécurité,

à la responsabilité sociale des entreprises et au gouvernement d’entreprise.

Notes

1. Dans le passé, le terrorisme avait habituellement une envergure purement « nationale » (par
exemple Beider-Meinhoff). Le terrorisme « international » – dont les frappes ne se limitent pas au
territoire du pays ou de la région directement concerné – semble répondre à un ensemble
complexe d’objectifs géopolitiques et internationaux débordant le cadre d’un seul pays.

2. « Terrorisme international – Bilan des travaux de l’OCDE » (Note interne du Secrétaire général).

3. Dans le cadre d’une initiative associant tous les secteurs de l’Organisation, le Comité d’aide au
développement (CAD) a chargé son Réseau sur les conflits, la paix et la coopération pour le
développement (CPDC) de contribuer à éclairer la réflexion sur le rôle de la coopération pour le
développement dans la prévention du terrorisme. Il a lui-même procédé à des échanges de vues
sur le sujet à sa réunion au niveau des hauts fonctionnaires de décembre 2001, à sa réunion à haut
niveau de mai 2002 et à sa réunion au niveau des hauts fonctionnaires de décembre 2002, où a été
demandée l’élaboration de la présente note destinée à être soumise pour entérinement à la
réunion à haut niveau d’avril 2003.

4. Les expressions « aide au développement », « coopération pour le développement », « donneurs »
et « aide » renvoient, dans la présente note, à l’aide extérieure émanant des organismes bilatéraux
et multilatéraux ainsi que des organisations non gouvernementales ou caritatives internationales.

5. Ainsi qu’il est souligné dans l’article de Tuan N. Hassan Wirajuda intitulé « When societies fail,
terrorism steps in » paru dans l’International Herald Tribune du 13 novembre 2002.

6. Prévenir les conflits violents : quels moyens d’action ?, Déclaration des ministres, p. 15, OCDE, 2001.

7. A titre d’exemple, la poursuite en justice des chefs terroristes ou les mesures visant à priver le
terrorisme de soutiens financiers ou autres à l’échelle mondiale ne sont pas directement du
ressort de la coopération pour le développement. « Terrorisme international – Bilan des travaux de
l’OCDE » (Note interne du Secrétaire général).
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8. Les problèmes de développement servent souvent de prétexte aux terroristes pour justifier leur
action.

9. Pour une définition complète de l’APD, se reporter aux Directives pour l’établissement des rapports
statistiques au CAD [DCD/DAC(2000)10] à l’adresse www.oecd.org/dac/htm/dacdir.htm

10. Les États-Unis et l’Union européenne ont mis au point des définitions du terrorisme. Aux Nations
Unies, par contre, aucun accord n’est encore parvenu à se faire sur des définitions du terrorisme
ou la distinction à opérer entre ses différentes formes, en dépit des nombreuses résolutions
adoptées sur le sujet par le Conseil de sécurité [S/RES/1373(2001) et S/RES/1456(2003), en
particulier] et des travaux en cours à l’Assemblée générale sur un projet de convention générale
contre le terrorisme international et un projet de convention internationale pour la répression des
actes de terrorisme nucléaire [(S/2003/191) Rapport présenté par le Secrétaire général au Conseil de
sécurité en application de la résolution 1456 (2003) ; (A/57/273-S/2002/875) Rapport du Groupe de
réflexion sur les implications du terrorisme pour les politiques de l’ONU].

11. Pour une définition de la stabilité structurelle, voir Les lignes directrices du CAD, Prévenir les conflits
violents : quels moyens d’action ?, partie II, p. 88.

12. Thomas Pyszczynski, S. Solomon et Jeff Greenberg, In the Wake of 9/11 – The Psychology of Terror
(2003).

13. Voir l’encadré 2, à la page 36 de Prévenir les conflits violents : quels moyens d’action ?, pour une liste
d’indicateurs d’alerte rapide. 

14. Dans Prévenir les conflits violents : quels moyens d’action ? et la Déclaration de la réunion à haut niveau
qui l’accompagne, le dialogue est considéré comme un instrument clé de construction de la paix,
de réconciliation et de règlement des problèmes de justice. Les points énumérés dans le présent
document précisent comment exploiter cette fonction face au terrorisme.

15. Les stratégies de lutte contre le terrorisme arrêtées par les Nations Unies mettent largement
l’accent sur la nécessité de mieux comprendre comment encourager l’acceptation universelle, et
le respect universel, des droits de l’homme. Les donneurs peuvent jouer un rôle important dans ce
domaine. 

16. Williams G. O’Neill (idem). Voir également Prévenir les conflits violents : quels moyens d’action ?

17. Jessica Stern, « Get to the Roots of Terrorism », International Herald Tribune du 24 avril 2002, et
également Thomas Pyszczynski, S. Solomon et Jeff Greeberg, In the Wake of 9/11 – The Psychology of
Terror (2003).

18. Il existe dans de nombreux pays des écoles religieuses ou financées par des organisations
caritatives, parfois avec le soutien des donneurs, qui obtiennent, pour certaines, de bons résultats.
Elles comblent parfois de graves lacunes du système éducatif et dispensent souvent un
enseignement, de la nourriture, des vêtements et des livres gratuits, ou à prix réduits. Cependant
certaines de ces écoles n’apportent que très peu de compétences ou de connaissances pratiques.
Il risque d’en résulter des déviances dans la transmission de l’héritage culturel, qui favorisent –
dès le plus jeune âge – l’adhésion à des stéréotypes quant aux « rôles et comportements
acceptables » et l’intolérance, en même temps que la peur et la haine des « influences corruptrices
de l’Occident ».

19. Karin von Hippel, « The Roots of Terrorism : Probing the Myths », 2002 ; et Alan B. Krueger et
Jitka Maleckov, « Education, Poverty, Political Violence and Terrorism », 2001.

20. L’Université pour la paix des Nations Unies coopère avec un grand nombre d’universités et
d’organismes à l’élaboration de matériels et de modules pédagogiques novateurs et pluriculturels
sur des questions liées à la paix et à la sécurité. Ces outils sont destinés à être mis à la disposition
de milliers d’étudiants et d’enseignants du monde entier afin de contribuer à faire de la tolérance
un fondement des systèmes éducatifs et de renforcer, au sein des sociétés, les capacités de
prévention des conflits, de médiation et de construction de la paix (www.upeace.org).

21. Ce type de comportement peut se retrouver chez tout individu désireux de provoquer des
changements par la violence, ainsi qu’il est indiqué dans les Lignes directrices du CAD. 

22. La notion de pauvreté, telle qu’elle a été définie par le CAD en 2001, recouvre différentes formes de
privation. D’une manière générale, elle renvoie à l’incapacité d’atteindre des normes de bien-être
sur le plan économique et social, mais aussi sur d’autres plans. Faire reculer la pauvreté suppose
de combler les lacunes et les inégalités constatées dans les capacités économiques, humaines,
politiques, socioculturelles et défensives des uns et des autres. Toutes ces dimensions de la
pauvreté sont importantes pour assurer la sécurité humaine, garante du développement humain,
INSCRIRE LA COOPÉRATION POUR LE DÉVELOPPEMENT DANS UNE OPTIQUE DE PRÉVENTION DU TERRORISME – © OCDE 2003 23



PRINCIPAUX POINTS D’ANCRAGE D’UNE ACTION DE COOPÉRATION POUR LE DÉVELOPPEMENT…
et la paix. (La réduction de la pauvreté, CAD, 2001). L’insécurité au regard de ces différents aspects
peut devenir un facteur incitant à adhérer au terrorisme.

23. Adapté du Résumé des Lignes directrices du CAD pour la réduction de la pauvreté, OCDE, 2001.

24. Voir Les Dossiers du CAD, Coopération pour le développement, Rapport 2002 ; 2003, Volume 4, no 1,
Chapitre 7 : « Œuvrer pour le développement dans des situations de partenariat difficile ». Ces
recommandations ont déjà été formulées aux réunions 2001 et 2002 du CAD à haut niveau.

25. Adapté de Prévenir les conflits violents : quels moyens d’action ?, Les Dossiers du CAD, Coopération
pour le développement, Rapport 2002 ; 2003, Volume 4, no 1, Chapitre 7 « La coopération pour le
développement dans des situations de partenariat difficile ».

26. Jamal Benomar, « Terrorism and Conflict Prevention : What is the role of development co-operation »,
2001 ; « Implications for Strategy », Ian Lasser et al., Countering the New Terrorism (Rand. Corp. 1999).

27. La conduite des travaux dans ce domaine est assurée principalement par le Groupe d’action
financière de l’OCDE et la direction des affaires financières et fiscales (voir « Huit
recommandations spéciales sur le financement du terrorisme », www.oecd.org/fatf). Une assistance
technique de la part des donneurs serait bienvenue dans ce domaine.

28. A New Delhi, les ministres des Finances du G-20 ont examiné comment démanteler les réseaux
financiers qui alimentent les groupes terroristes. 

29. Voir également Prévenir les conflits violents : quels moyens d’action ? pour un examen des sanctions et
de l’utilisation de méthodes novatrices à caractère incitatif au service d’une action constructive
(notamment le gel des comptes bancaires personnels).

30. Karin von Hippel, « The Roots of Terrorism : Probing the Myths », 2002. Se reporter à cet égard aux
discussions de la réunion du G-20 à New Delhi.

31. Prévenir les conflits violents : quels moyens d’action ?, chapitre 7 « Mobiliser le monde des affaires »,
p. 77, OCDE, 2001.

32. Jamal Benomar, idem.

33. La relation entre échanges et terrorisme a été évoquée dans les échanges de vues du G-20 à New
Delhi (novembre 2002). 

34. Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales.
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